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Relations de la SEE avec le secteur financier intérieur 

Si la SEE fournit la majorité des produits et services directement à ses clients et emprunteurs, elle n'en 

maintient pas moins une relation assez importante avec le secteur intérieur des services financiers. 

En particulier, la SEE utilise sa capacité de gestion du risque pour renforcer celle des institutions 

financières canadiennes qui fournissent des fonds de roulement servant au financement du commerce 

à court terme ainsi que du financement à moyen et à long terme pour des projets et achats de biens 

d'équipement. 

• Dans le cas de l'assurance-crédit de la SEE, les assurés peuvent demander directement à la 

SEE d'indemniser directement les banques en cas de pertes. Cela accroît la garantie que 

reçoivent les banques qui financent des fonds de roulement, tout en élargissant l'accès 

des entreprises au crédit. 

• La SEE place directement de l'assurance-crédit documentaire auprès des banques 

canadiennes pour les protéger contre les risques de non-paiement par les banques 

étrangères. En s'assurant auprès de la SEE, les banques canadiennes ont la possibilité de 

financer des opérations à court terme sur marchandises et sur produits agricoles dans des 

pays à risques élevés. L'intervention de la SEE consiste alors à négocier ou à confirmer les 

crédits documentaires octroyés par des banques étrangères. 

• La SEE place de l'assurance contre des risques politiques auprès des banques, qu'elle 

protège directement contre les risques de transfert et d'inconvertibilité de fonds, 

d'expropriation et de violence politique, lorsqu'elle finance des investissements et des 

projets canadiens à l'étranger. 

• Par ses Garanties-cautionnements de soumission (GSC) et ses Garanties de bonnes fins 

(GBF), la SEE fournit, à l'étape de la présentation des soumissions, une protection qui 

vient appuyer les engagements contractés par les exportateurs dans les soumissions ou les 

garanties d'exécution qu'ils présentent. Ces programmes fournissent aux banques une 

protection contre les demandes de remboursement ou des garanties de bonne exécution, 

ce qui leur permet d'accroître le montant du fonds de roulement qu'elles avancent aux 

exportateurs. 

• Les institutions financières canadiennes et la SEE participent conjointement à de 

nombreux montages financiers. La participation de la SEE aide les banques canadiennes à 

préparer ce type de transactions et à les financer, ce qui leur permet de se positionner 

dans ce segment du marché comme des participants crédibles et dynamiques. 

• NORTHSTAR Financement du Commerce International est une coentreprise appartenant 

en partie à la Banque de Montréal et à la Banque Royale et à l'expansion de laquelle la 

SEE a contribué. NORTHSTAR finance à moyen terme les petites exportations de biens 

d'équipement, et chacune de ces transactions est assurée par la SEE. 

• La Garantie générale sur les créances de la SEE a été conçue pour permettre aux banques 

, d'accroître les marges de crédit sur créances étrangères, ce qui leur permet de financer 

davantage le fonds de roulement des PME. Le programme MARG protège les lignes de 

crédit offertes par les banques et assorties d'une sûreté fournie par l'exportateur contre 
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